
 

 

 
 

 
Chers et chères adhérent·es  

de l’ADESS Ouest Côtes d’Armor, ESS’PRance et Rich’ESS 

 

2026 est l’aboutissement de la réorganisation de l’ESS en Bretagne et la création du 

groupement territorial ESS Armor, à l’initiative de nos trois pôles. 

 

L’ambition est d’unir nos forces pour 

augmenter la lisibilité et l’influence de 

l’ESS sur le territoire breton, tout en 

préservant sa diversité territoriale et 

humaine. Le collectif ESS Bretagne réunit 

aujourd’hui cinq groupements bretons et la 

CRESS (chambre régionale de l’économie 

sociale et solidaire). 

Tout comme les autres, ESS Armor s’est 

organisé en fonction de ses spécificités 

locales. 

 

Un collectif de pôles ESS 

L’ADESS Ouest Côtes d’Armor, ESS’PRance et Rich’ESS constituent le groupement et lui 

garantissent l’ancrage local fort et affirmé. Les associations sont souveraines dans les 

décisions, selon le principe : un pôle = une voix. 

En tant qu’adhérent·e, vous restez un acteur essentiel du vivier d’idées qui alimente le projet 

politique de votre pôle. Chaque pôle contribue ainsi au groupement. 

ESS Armor est, depuis le 1er avril 2026, employeur des salarié·es des pôles et assure la gestion 

des fonctions support mutualisées. Cette nouvelle organisation des ressources renforce, 

collectivement, nos capacités et notre visibilité. Une évolution pour poursuivre le 

développement de l’ESS, faire perdurer ses valeurs et ses modèles. 

 

Questions / réponses 

 

ESS Armor, c’est quoi ?  

• C’est une association formée des trois pôles ESS du nord des Côtes d’Armor (ADESS Ouest 

Côtes d’Armor, ESS’PRance et Rich’ESS) regroupant leurs ressources. 

• ESS Armor est l’un des cinq groupements territoriaux de l’ESS en Bretagne. 
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Que deviennent les pôles ADESS, Rich’ESS, ESS'PRance ? 

• Les trois associations perdurent et continuent de porter les projets politiques locaux.  

• Ils organisent, chaque année, leurs AG, CA, etc. comme avant. 

• Les pôles conservent leur mission d’animation de réseau à l’échelle de leur Pays, en 

conservant leur style, leur « patte ».  

 

Désormais, où dois-je adhérer ?  

• Vous continuez d’adhérer à votre pôle local.  

• Pour les structures départementales ou à cheval sur deux pôles, nous étudierons 

prochainement la possibilité de simplifier vos démarches pour adhérer aux pôles. 

 

Qui adhère à ESS Armor ?  

• Uniquement les 3 pôles ESS ! 

Comment se passe la représentation de chaque pôle au sein d’ESS Armor ? 

 

ESS Armor est constitué : 

• D’un conseil d’administration composé de deux élus de chaque pôle (+ deux suppléants), 

• D’une assemblée générale composée de trois commissions (un par pôle) selon le principe 

d’une commission = une voix. 

• Chaque pôle organise ses instances représentatives comme il le souhaite. 

 

Quid des salarié·es ?  

• Depuis le 01/04/26, l’ensemble des salarié·es des trois pôles sont employé·es par l’association 

ESS Armor. 

• Leurs lieux de travail restent les mêmes, leur implication sur le terrain également.  

 

Mais alors, ça change quoi ? 

• Certaines fonctions support sont mutualisées comme : la direction, la gestion administrative… 

• Chaque territoire profitera plus facilement de l’expérience et des compétences des autres. Par 

exemple : développement de la thématique Mer & ESS portée par l’ADESS Ouest Côtes 

d’Armor, la QVCT dans les petites associations employeuses avec ESS’PRance, Labo Habitat 

porté par Rich’ESS…   

• Au-delà de nos territoires, ESS Armor s’inscrit dans la dynamique portée par le collectif ESS 

Bretagne afin de rendre l’ESS plus visible, lisible et influente au niveau régional.

 

Vous avez d’autres questions ? 
N’hésitez pas à les poser lors de l’AG extraordinaire de votre pôle ou en contactant votre chargé·e de 

développement territorial : 

ADESS Ouest Côtes d’Armor 
Sur Lannion-Trégor-Communauté : Gaëlle Roisné | 06 44 33 46 43 

Sur Guingamp-Paimpol Agglomération et Leff Armor Communauté : Marie Kerampran | 07 87 60 03 46  

ESS’PRance  
Sur Dinan Agglomération : Sarah Scarrott | 07 67 29 27 12 et François Bellenger | 07 83 64 41 94 

 

Rich’ESS  
Sur Saint-Brieuc Armor Agglomération et Lamballe Terre & Mer : Zoé Rouxel | 07 84 00 74 72 

 


